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« Test of English for International Communication™ » TOEIC TEST
Année Universitaire 2025-2026

TEST TOEIC

FORMULAIRE D’INSCRIPTION - REMPLIR EN MAJUSCULES
AUCUNE PHOTOCOPIE NE SERA FAITE PAR NOS SOINS. TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS ACCEPTE.
Merci de compléter sur ordinateur
N° CARTE D’ETUDIANT (ou N° de contrat pour les personnels) : …………………………………………………………………… 
FACULTE (ou composante de rattachement pour les personnels) : ……..

DIPLOME PREPARE (pour l’année en cours) : ……………………………………………………………………………………………….
NOM : 

PRENOM : …….……………………..…………………………….


ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………….……………………………………………….
DATE DE NAISSANCE (JJ/MM/AAAA) : ……………………………………………
TELEPHONE : …………………………….....   E-MAIL (obligatoire – lisible) : ..…………..…………..…………..…………..………


CHOISIR LA SESSION D’EXAMEN EN PRESENTIEL
Le formulaire doit parvenir avant la date limite indiquée
	CHOIX
	DATE DU TEST 
(L’enregistrement se fera 1/2h à l’avance)
	DATE LIMITE DE DEPOT DOSSIER + CHEQUE
	Amphi

	
	20/01/2026 – 13h00
	09/01/2026
	4

	
	05/02/2026 – 09h30
	30/01/2026
	4

	
	03/03/2026 – 13h00 
	23/02/2026
	4


JOINDRE OBLIGATOIREMENT :
· CHEQUE DE SOIXANTE-DIX (70) EUROS à l’ordre de « Agent Comptable UniCA ».
· PHOTOCOPIES OBLIGATOIRES : CERTIFICAT SCOLARITE + PIECE D'IDENTITE (passeport ou carte d’identité, les titres de séjours ne sont pas acceptés).
*ATTENTION : Les chèques déposés pour les sessions doivent obligatoirement être datés après le 01/01/2026, 

ne comporter aucune rature, ni rectification
REGLEMENTATION TEST TOEIC®
https://iae.univ-cotedazur.fr/international/langues/toeic-cours-et-tests 
1) Pour s’inscrire aux sessions d’examen et passer le Test TOEIC :

a. SOIT, vous pouvez envoyer le formulaire dûment complété, daté et signé, accompagné d’une copie de votre pièce d'identité + certificat de scolarité + chèque à l’adresse suivante :

IAE NICE – TOEIC 
Campus St Jean d’Angély 

5, rue du 22ème B.C.A. 
06300 NICE 
b. SOIT, vous déposez votre dossier complet au bureau des Relations Internationales 1A18 (iae.international@univ-cotedazur.fr ou 04.89.15.21.25) du lundi au vendredi, de 9h à 12h00 et de 14h à 16h. 
AUCUNE PHOTOCOPIE NE SERA FAITE PAR NOS SOINS. TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS ACCEPTE.
Dossier accepté dans la limite des places disponibles.
2) Les sessions d’examen auront lieu seulement si le nombre d’inscrits atteint les 15 participants minimum. 
Votre inscription vous sera confirmée par mail quelques jours avant la date du test.

Si la session n’est pas confirmée, vous avez le choix entre deux options :

a. Reporter votre inscription à une session ultérieure de votre choix.
b. Demander le remboursement.
3) Une fois la session confirmée, vous devrez consulter le « Manuel du Candidat » disponible en téléchargement sur le site de l’IAE ou d’ETS Global.
4) Les sessions de test se déroulent à l’IAE. Le numéro de la salle vous sera confirmé par mail et affiché sur le site. 

5) Le jour du test vous devez vous présenter munis de :
· Pour les Français et les autres ressortissants de l’Union Européenne : Pièce d’identité (ou passeport) en cours de validité portant votre signature. 
· Pour les étrangers hors Union Européenne : Votre passeport (les titres de séjour ne sont pas acceptés).
· Matériel indispensable : Une gomme + crayon à papier HB (pas de critérium). 
Aucun autre matériel et/ou support n’est autorisé pendant le test. 
Vous veillerez à éteindre votre téléphone portable. Les montres connectées ne sont pas autorisées.
Le test a une durée d’environ 3 heures.
6) Les résultats seront disponibles sous un délai de 15 jours ouvrés après la date du test. Vous serez informés par mail.
Si vous souhaitez l’envoi postal de votre résultat, vous pouvez joindre à votre dossier d’inscription une enveloppe timbrée et préremplie à votre nom et adresse. Votre résultat vous sera alors transmis dès réception.
7) Les certificats mentionnant le score obtenu (Official Score Report) doivent être retirés au bureau des Relations Internationales 1A18, aux horaires indiqués ci-dessus. Vous devez vous présenter muni de votre pièce d'identité pour récupérer votre score. En cas de non-possibilité de se déplacer, vous pouvez donner procuration à une personne de votre choix. Dans ce cas veuillez attester sur l'honneur le nom de la personne qui récupère votre score, munie des copies des pièces d'identité des deux parties et de l'original de la personne vous représentant.
8) Toute annulation doit être demandée au plus tard 5 jours ouvrés avant le test, hors délai votre demande de remboursement ne pourra pas être prise en compte.
Je déclare avoir pris connaissance de la réglementation, y adhérer et m’y conformer. 
LIEU ET DATE : 

SIGNATURE : …………………………..…………………………………….
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